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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL 

 
 
 

 
DEL01_2024_0043 

 
Révision du dispositif d’aide financière  

en faveur de la rénovation énergétique de l’habitat 
 
 
L’an deux mille vingt-quatre, le vingt-cinq mars à dix-huit heures et dix minutes, le Conseil 
municipal de Chaville, légalement convoqué le dix-neuf mars deux mille vingt-quatre à se 
réunir, s’est assemblé dans la salle du Conseil de l’Hôtel de Ville, sous la présidence de 
Monsieur Jean-Jacques GUILLET, Maire. 
 
 
Présents au début de la séance : 
M. GUILLET, M. LIEVRE, M. ERNEST, Mme CHEVRIER, M. BES, Mme MESADIEU, M. BISSON, Mme CHAYÉ-
MAUVARIN, M. PANISSAL, Mme LE VAVASSEUR, M. TARDIEU, Mme FOURNIER, M. TRUELLE, Mme RE, 
Mme SAVARY, M. DUBARRY DE LA SALLE, M. CHENU, M. MAUVARIN, Mme DORISON, M. FEGHALI, 
Mme PRADET, Mme LALLEMENT, Mme NICODEME-SARADJIAN, Mme SCHWEITZER, Mme COUTEAUX, 
Mme FRESCO, M. BESANCON, M. BARBIER, M. TURINI, M. DENUIT 
 
Absents ayant donné procuration : 
M. GIRONDOT, a donné procuration à Mme CHEVRIER 
M. ANTONIO, a donné procuration à M. FEGHALI 
 
Arrivées en cours de séance : 
Mme TILLY, 18h22, lors de l’examen de la délibération n°DEL01_2024_0020 
Mme COSTE, 19h04, lors de de l’examen de la délibération n°DEL01_2024_0020 
 
Excusée : 
Mme ACKERMANN 
 
 
Désignation du secrétaire de séance :  
Mme FOURNIER, désignée à l’unanimité par l’assemblée communale, a procédé à l’appel nominal 
 
 
 
Publication le :  29 mars 2024
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Objet : Révision du dispositif d’aide financière en faveur de la rénovation énergétique 

de l’habitat 
 
 
Afin d’accélérer la rénovation énergétique des logements sur le territoire, de mieux répondre 
aux nouveaux enjeux liés à la crise énergétique et d’accompagner la suppression 
progressive des logements énergivores (loi Climat et Résilience), l’établissement public 
territorial « Grand Paris Seine Ouest » (GPSO) a renforcé ses dispositifs d’aides à la 
rénovation énergétique successivement aux 1er janvier 2023 et 1er mars 2024, afin de créer 
un effet levier permettant d’inciter les habitants à réaliser leurs travaux.  
 
Les modifications introduites par les délibérations du Conseil de territoire n°C2022/12/13 du 
14 décembre 2022 et n°C2024/02/10 du 7 février 2024 visent : 

- la création d’un règlement unique en faveur de l’amélioration du parc de logements 
privés (rénovation énergétique des copropriétés, lutte contre la précarité énergétique, 
adaptation au vieillissement et handicap, aides à l’amélioration de l’habitat 
pavillonnaire, etc.) ; 

- l’ouverture des aides territoriales aux ménages dépassant les plafonds de ressources 
de l’Agence nationale de l’habitat (Anah) ; 

- l’augmentation des aides pour les propriétaires les plus modestes ; 
- l’augmentation des aides aux propriétaires bailleurs sous conditions ; 
- la création d’un bonus pour l’utilisation de matériaux biosourcés ; 
- la création d’un bonus « sortie de passoire thermique ». 

 
Conséquence de ces modifications, la subvention territoriale dite « Déclic Isolation » 
(isolation de toiture pour maison individuelle) que la commune de Chaville abondait depuis 
janvier 2020 (délibération n°DEL01_2020_0010 du Conseil municipal du 20 janvier 2020), 
n’existe plus.  
 
En revanche, la subvention territoriale dite « Déclic Energie », que la Commune abonde 
également depuis janvier 2020 (délibération n°DEL01_2020_0011 du 20 janvier 2020, 
modifiée par la délibération n°DEL01_2023_0016 du 13 février 2023), n’a pas été modifiée 
par GPSO.  
 
La commune de Chaville souhaitant continuer à soutenir l’action territoriale, il lui faut adapter 
son dispositif d’aide financière communale aux particuliers permettant de les aider à financer 
leurs travaux d’économie d’énergie dans leur logement.  
 
Le nouveau règlement unique mis en place par GPSO conditionne les aides au gain 
énergétique projeté par les travaux, tant en appartement qu’en maison individuelle. Il doit 
être de 25% minimum (35% minimum pour les ménages aux plus hauts revenus).  
 
Le montant de l’aide territoriale est par ailleurs modulé en fonction des revenus des 
propriétaires occupants (très modestes, modestes, intermédiaires et supérieurs). Ces 
revenus correspondent aux plafonds de ressources définis par l’Anah pour l’attribution de 
MaPrimeRénov’ et sont révisés chaque année. 
 
La liste des travaux éligibles est celle définie par l’Anah.  
 
Afin de continuer à cibler les propriétaires occupants de logements individuels, d’élargir l’aide 
aux propriétaires occupants de logements collectifs, et avec la volonté de privilégier ceux à 
revenus très modestes, modestes et intermédiaires, l’aide financière communale est 
conditionnée à leur niveau de revenus, permettant d’abonder la subvention accordée par 
GPSO à hauteur de 50% pour un propriétaire ayant des revenus très modestes, à hauteur 
de 35% pour un propriétaire ayant des revenus modestes et à hauteur de 20% pour un 
propriétaire ayant des revenus intermédiaires.  
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Le Conseil municipal est donc sollicité pour abroger l’aide financière communale en faveur 
des travaux d’isolation de toiture en maison individuelle et à la remplacer par un dispositif 
d’aides à l’amélioration énergétique de l’habitat. Le montant de cette aide dépend du 
montant alloué par GPSO en fonction du barème suivant : 
 
 

Scénario de 
travaux GPSO 

Gain énergétique 
minimal 

Niveau de 
ressources 

Montant de la 
subvention 

GPSO 

Pourcentage du 
montant abondé 
par la Commune 

Rénovation 
« Basique » 

Entre 25% et 
34% 

Très modeste 2 000 € 50% 
Modeste 1 500 € 35% 

Rénovation 
« Ambitieuse » 

Entre 35% et 
54% 

Très modeste 4 500 € 50% 
Modeste 4 000 € 35% 

Intermédiaire 3 500 € 20% 

Rénovation 
« Exemplaire » Plus de 55% 

Très modeste 5 500 € 50% 
Modeste 5 000 € 35% 

Intermédiaire 4 500 € 20% 
 
 
L’attribution de la subvention par la Commune est conditionnée par : 

- le versement par l’établissement public territorial « Grand Paris Seine Ouest » d’une 
subvention pour travaux d’économie d’énergie ; 

- le respect du règlement, annexé à la délibération d’attribution de la subvention de 
GPSO qui détermine notamment les modalités et conditions d’attribution, le niveau de 
revenus du propriétaire occupant. 

 
Ajoutées aux subventions attribuées par GPSO, celles attribuées par la Commune ne 
pourront pas être supérieures au montant total des travaux (€ TTC) payés par le propriétaire 
occupant.  
 
Les subventions seront attribuées annuellement dans la limite des crédits inscrits au budget. 
Toute demande de subvention non satisfaite en année N sera examinée en année N+1, sous 
réserves de l’inscription des crédits nécessaires au budget.  
 
L’attribution de l’aide financière communale fera l’objet d’une délibération en Conseil 
municipal.  
 
Les membres des commissions municipales « Cadre de vie » et « Aménagement » ont 
examiné l’objet de la présente délibération le 20 mars 2024. 
 
 

Le Conseil municipal, 
après en avoir délibéré, 

au scrutin public et à l’unanimité, 
 
 
ABROGE la délibération n°DEL01_2020_0010 du Conseil municipal du 20 janvier 2020 
(R.D. du 23 janvier 2020) portant mise en place d’un dispositif d’aide financière en faveur 
des travaux d’isolation de toiture. 
 
MET EN PLACE un dispositif d’attribution d’une aide financière à l’amélioration énergétique 
de l’habitat pour les résidences principales des propriétaires particuliers réalisant des travaux 
de rénovation énergétique dans leur logement, en habitation individuelle ou collective, sur le 
territoire de Chaville, sous réserves : 



Ville de Chaville - Conseil municipal du 25.03.2024 – n°DEL01_2024_0043 – Nomenclature 7.5 

 

 
 

- que le bénéficiaire soit éligible à la subvention allouée par l’établissement public 
territorial « Grand Paris Seine Ouest » ; 

- que le règlement ci-annexé soit respecté ; 
- que le niveau de revenus du propriétaire occupant le permette. 

 
Il est précisé que les subventions seront attribuées annuellement dans la limite des crédits 
inscrits au budget. Toute demande de subvention non satisfaite en année N sera examinée 
en année N+1, sous réserves de l’inscription des crédits nécessaires, et que l’attribution fera 
l’objet d’une délibération du Conseil municipal.  
 
AUTORISE Monsieur le Maire à signer tous les actes administratifs et contractuels 
nécessaires à l’exécution de cette délibération. 
 

 

 

#SIGNATURE# 

 Jean-Jacques GUILLET 
Maire de Chaville 

 

 
 
 

 

 

#SIGNATURE# 

 Julie FOURNIER 
12ème maire adjointe 
Secrétaire de séance 

 

 
 
Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et informe que la présente délibération 
peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Cergy-Pontoise dans un délai de 
deux mois à compter de sa publicité et sa transmission aux services de l’Etat. 
 

Signé électroniquement par : Jean-Jacques GUILLET

Date de signature : 28/03/2024

Qualité : Mr LE MAIRE (Jean-Jacques GUILLET)

Signé électroniquement par : Julie FOURNIER

Date de signature : 28/03/2024

Qualité : (L) 12ème Maire Adjoint (Mme Julie FOURNIER)
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23 541 28 657 30 603 40 961 

34 551 42 058 44 916 60 119 

41 493 50 513 53 941 72 198 

48 447 58 981 62 981 84 298 

55 424 67 473 72 051 96 438 

6 970 8 486 9 061 12 128 



 

dont

▪ 

▪ 

▪ 

▪ 
▪ 
▪ 

▪ 

▪ 
▪ 

 

 



 

https://www.seineouest.fr/vos-services/habitat/renovation
https://www.seineouest.fr/vos-services/habitat/renovation
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23 541 28 657 40 018 + 40 018 € 

34 551 42 058 58 827 + 58 827 € 

41 493 50 513 70 382 + 70 382 € 

48 447 58 981 82 839 + 82 839 €   
55 427 67 473 94 844 + 94 844 € 

+ 6 970 + 8 486 + 12 006 + 12 006 € 
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